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ETUDE SPECIALE З Ш LA QUESTION DE U DISCRIMINATION RACIALE 
DANS LES DOMAINES POLITIQUE, ECCNOMIQUE, SOCIAL ET CULTUREL 

CoBaauniffiatlon ñm l'Union int#fn^-fc^o|yy.y | f г̂ Ŷ Y||f̂ ŝш» <thl,m»f organisation 
' non gouvfern^n^tftl» dotâe ' Яц 

Le Seeréteire général a re<^ l a eoœmmileatlon el-après, q.ui est distrlbiiie 
conformément aux dispositions des paragraphes 28 »t 29 de l a résolution 288 В (x), 
du Conseil économique et social. 

Date de rée<^tion : 9 Janvier 196? 

L'Union internationale de l'hiimanisme éthique félicite l e Rapporteur spécial 
de 1 'excellent rapport «[u'il a présenté sur l a fuestion de l a discrimination raciale 
dans les domaines politiíjue, économique, social et culturel (E/CN,VSub.2/267), 

rapport qui constitue une étude approfondie et complète de l a question. 
Après mure réflexion, l'Union internationale de l'humanisme éthique estime 

qu'il faudrait étudier dans une section distincte, à p a r t i r des situations de ftiit 
et de droit, l a question de l a discrimination raciale en ce qui concerne l e mariage 
et l'adoption. Etant donné l'attitude négative qu'adoptent divers groupes ethniques 
les uns à l'égard des autres en matière de mariage et d'adoption, les constatations 
scientifiques qui infirment les raisons souvent Invoquées par ces groupes ethniques 
et les principes condamnant l a discrimination raciale dans tous les domaines de 
l'existence, que les divers organes des Nations Unies ont énoncés de manière 
convaincante et énergique dans leurs résolutions,la nécessité s'lnç)ose d'examiner 
ces problèmes, 
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Après l a seeonâf» guerre mondiale, les Nfttlons Unies ont examiné l a nécessité 
d'adopter des mesures législatives visant à protéger les milliers d'enfants 
légitimes et illégitimes de diverses zones ocevçées - enfants nés рогхг l a plupart 
de père et de mère ayant xme origine ethnique différente, 

L'Union internationale de l'humanisme éthique croit en l a valeur de l a personne 
hvunalne, sans distinction de couleur, de croyance, d'origine ethnique ou religieuse 
et de conviction philosophique. E l l e estime que les hommes doivent être traités 
conformément à ce principe. 

Plusieurs membres de notre organisation ont adopté des enfants ayant une 
origine ethnique autre que l a leur. I l s ont prouvé par leurs actes l a sincérité 
de leurs convictions. 

Pour les raisons qu'elle a indiquées, l'Union Internationale de l'humanisme 
éthique reconmiande de jírévoir darta i»é1ufla,'eanv;iaagée, une section consacrée aux 
mestires visant à éliminer l a discrimination raciale en ce qui concerne l e mariage 
et 1•adoption. 


